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Question écrite n° 5494

Texte de la question

M Pierre-Remy Houssin demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, s'il est dans ses intentions de prevoir dans le cadre des programmes d'histoire une heure consacree a la
vie et a l'oeuvre de Jean Monnet. Au moment ou l'on fete le centenaire de sa naissance et ou ses cendres ont
ete transferees au Pantheon, il serait opportun de faire connaitre aux jeunes Francais celui qui est un des
fondateurs du marche commun.

Texte de la réponse

Reponse. - Le souhait de l'intervenant concernant la connaissance par les eleves de l'oeuvre de Jean Monnet
rejoint les preoccupations du ministere de l'education nationale, de la jeunesse et des sports, qui l'a pris en
compte. En effet, d'une part, la dimension europeenne est integree dans les enseignements dispenses aux
eleves des colleges et des lycees. Au college, le programme d'education civique de la classe de quatrieme
comporte un chapitre relatif a l'Europe, la CEE, ses institutions, son fonctionnement et l'Europe communautaire
en devenir. En geographie, l'annee de quatrieme est consacree a l'etude de l'Europe. On y traite
successivement l'espace europeen, quatre Etats europeens et la CEE En troisieme, l'etude de la geographie de
la France inclut un chapitre sur la place et l'influence de la France dans la CEE Enfin, en histoire, en classe de
troisieme, le theme « Le Monde au XXe siecle » accorde naturellement sa place a l'histoire de la construction
europeenne et au role essentiel de Jean Monnet dans ce domaine. Aux lycees, la dimension europeenne est
largement prise en compte dans les programmes. En classe de seconde, dont les programmes ont ete renoves
a la rentree scolaire de 1987, le tiers du programme d'histoire est consacre a l'etude de l'Europe au XIXe siecle.
Le programme de geographie des classes de premiere qui est entre en vigueur depuis la rentree 1988 prevoit,
outre l'etude d'un ou plusieurs pays de la CEE, de proceder a un tour d'horizon sur les institutions europeennes
et l'evolution de la Communaute sous un triple aspect, economique, social et politique. Les programmes
d'histoire des classe de premiere et de terminale permettent eux aussi d'aborder au travers de l'etude du monde
contemporain les phenomenes politiques relatifs a l'histoire recente de l'Europe. En classe terminale, dont les
nouveaux prigrammes sont applicables a compter de la rentree 1989, l'accent est mis plus que par le passe sur
la dimension europeenne et sur la place de l'Europe sur l'echiquier politique et economique international. D'autre
part, a l'occasion du transfert des cendres de Jean Monnet au Pantheon, les chefs d'etablissement ont ete
invites par le ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports par lettre du 24 octobre 1988,
publiee au Bulletin officiel de l'education nationale du 27 octobre 1988, a lire aux eleves, au cours de la semaine
du 7 au 10 novembre 1988, trois textes dont Jean Monnet est l'auteur. Ces trois textes correspondent aux
niveaux : cours moyen, college et lycee professionnel, lycee. A cette occasion, une documentation pedagogique,
realisee par l'Association des Amis de Jean Monnet, a ete adressee a tous les etablissements scolaires.
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